
Durée Prix
(heures) (HT)

Recyclage SSIAP1 14 300 20 au 21/02 05 au 05/06 20 au 21/02 21 au 22/05
Remise à niveau SSIAP1 21 400 22 au 24/02 06 au 08/06
SSIAP1 initial 70 1100 12 au 23/03 07 au 22/05 16 au 27/04 29/05 au 11/06
SSIAP1 "spécial pompier" 56 434,78*/850 12 au 20/03 07 au 16/05 16 au 24/04 29/05 au 05/06
Représentation à l'examen SSIAP1 21 200 26/03 12/06 27/04 11/06

Recyclage SSIAP2 14 320 20 au 21/02 04 au 05/06 20 au 21/02 21 au 22/05
Remise à niveau SSIAP2 21 420 22 au 24/2 06 au 08/06 27 au 29/02
SSIAP2 initial 70 1300 06 au 17/02 26/03 au 06/04 18/06 au 01/07
SSIAP2 "spécial pompier" 28 420*/750
Représentation à l'examen SSIAP2 21 250 20/02 10/04 02/07

Recyclage SSIAP3 21 450 11 au 13/04 09 au 11/05
Remise à niveau SSIAP3 35 750 02 au 06/04

Représentation à l'examen SSIAP3 21 300

Le centre de formation ne prend pas en charge les frais de restauration et d'hébergement qui restent à la charge du candidat ou de l'entreprise.
Un minimum de stagiaires est nécessaire pour ouvrir une session de formation.
* tarif réservé au candidat qui finance personnellement sa formation.

Etre apte physiquement (certificat de moins de 3 mois) Etre titulaire des diplômes SSIAP ou des diplômes « ERP » et « IGH » niveaux 1 à 3
Fournir une photo d'identité couleur conforme aux documents administratifs officiels Etre apte physiquement (certificat de moins de 3 mois) pour la remise à niveaux SSIAP 1 et 2
Etre titulaire de l'une des qualifications suivantes : Avoir une attestation de l’employeur ou un contrat de travail justifiant d’au moins 1607 heures d’activité en qualité de SSIAP sur les 36 derniers mois sinon suivre une remise à niveau
     * AFPS ou PSC 1 de moins de deux ans Etre titulaire de l'une des qualifications suivantes :
     * Sauveteur secouriste du travail (SST) ou PSE 1, en cours de validité      * AFPS ou PSC 1 de moins de deux ans
Faire preuve de capacité de compréhension et de retranscription de la langue française      * Sauveteur secouriste du travail (SST) ou PSE 1, en cours de validité
Fournir une copie recto verso de la carte nationale d'identité Fournir une copie recto verso de la carte nationale d'identité

Fournir une photo d'identité couleur conforme aux documents administratifs officiels

Etre apte physiquement (certificat de moins de 3 mois) Etre apte physiquement (certificat de moins de 3 mois)
Etre titulaire de l'une des qualifications suivantes : Etre titulaire de l'une des qualifications suivantes :
     * AFPS ou PSC 1 de moins de deux ans      * AFPS ou PSC 1 de moins de deux ans
     * Sauveteur secouriste du travail (SST) ou PSE 1, en cours de validité      * Sauveteur secouriste du travail (SST) ou PSE 1, en cours de validité
Etre titulaire du diplôme SSIAP 1 ou équivalent Avoir un diplôme de niveau IV ou être titulaire du diplôme SSIAP 2 ou ERP 2 ou IGH 2 et avoir exercé cet emploi pendant au moins 3 ans
Avoir exercé l'emploi d'agent de service de sécurité incendie pendant 1607 heures durant les 24 derniers mois  et fournir une attestation de l’employeur ou par délivrance d’un contrat de travail
Fournir une attestation de l’employeur ou par délivrance d’un contrat de travail Fournir une copie recto verso de la carte nationale d'identité
Fournir une copie recto verso de la carte nationale d'identité Fournir une photo d'identité couleur conforme aux documents administratifs officiels
Fournir une photo d'identité couleur conforme aux documents administratifs officiels

Etre apte physiquement (certificat médical du SSSM ou de moins de 3 mois)
Attestation de recyclage de moins d'un an d'un diplôme de secourisme (CFAPSE, PSC1, PSE1 ou 2 ...)
Attestation de détention de la formation complète de base (FIA)
Etre ou avoir été homme du rang des sapeurs pompiers professionnels ou volontaires, des pompiers militaires de l’armée de terre,
de l’armée de l’air ou de la marine.
Fournir une copie recto verso de la carte nationale d'identité
Fournir une photo d'identité couleur conforme aux documents administratifs officiels

Niveau 1 Niveau 1

Niveau 2

Calendrier et tarifs des formations SSIAP
Intitulé

Sessions programmées et inter-entreprise - année 2012
Lieu : sud Isère (La Frette) Lieu : nord Isère (Bourgoin Jallieu)

Pré requis pour le module complémentaire SSIAP 1 "spécial SP"

Pré requis pour les formations initiales SSIAP1

Pré requis pour les formations initiales SSIAP2

4500

Documents administratifs et pré-requis

semaines : 14, 17, 19, 21, 24 et 26SSIAP3 initial 216

Pré requis pour les formations initiales SSIAP3

Pré requis pour les recyclages et les remises à niveau

Niveau 3Niveau 3

Niveau 2

4 jours sur la période indiquée ci-dessus
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